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INSTITUT REGIONAL DU
PATRIMOINE DE BRETAGNE





	
	

	Nom, Prénom : 

Adresse : 

Structure : 
	Fonction ou profession :

Tel :

Courriel : 



	Collectivités territoriales
	Autres usagers

	Plus de 100 000 habitants
De 20 000 à 99 999 habitants
De 10 000 à 19 999 habitants
De 5 000 à 9 999 habitants

De 1000 à 4 999 habitants    

Moins de 1000 habitants 
	
	400 €
200 €
150 €

100 €

 50 €

20 €
	Employeurs de plus de 50 salariés
Employeurs de 10 à 49 salariés
Employeurs de moins de 10 salariés
Individuels et bénévoles d’associations
	
	150 €
100 €

50 €

10 €





	Frais pédagogiques ( En cas d’annulation d’inscription moins de 15 jours avant le début du stage ou d’absence au stage, 25 € /personne seront facturés pour frais de dossier)
	A cocher
	

	Personnels d’administration d’Etat
	
	250 €

	Collectivités, entreprises, salariés d’associations, professions libérales
	
	250 €

	Individuels, bénévoles d’association (il ne sera pas délivré de factures aux individuels)
	
	140 €*

	Frais de restauration des 2 midis estimés (facultatif-estimatif)
	
	28 €

	TOTAL : adhésion + frais pédagogiques + frais restauration (par chèque à l'ordre de l'IRPa  ou par virement au compte CMB-Rennes, Ste Anne n° 0125351754073)
	
	



Nom :
Personne à contacter :

Adresse :                                                                          Téléphone :

Institut régional du patrimoine de Bretagne
25 Square de la Rance – 35000 RENNES

Tél. : 02 99 79 39 31 –   Fax : 02 99 79 71 99

contact@irpa-bretagne.org



Adhésion obligatoire un an de date à date


















































 La tradition orale pour mieux vivre ensemble


et mieux accueillir





Cavan (22) 25 et 26 janvier 





A retourner pour le 16 janvier 2012




















Organisme payeur





Modalités d’inscription par personne 


pour ce stage
































